
Procédure : RÉDACTION D’UN ACTE DE DÉCÈS


QUELS DOCUMENTS ET INFORMATIONS DOIVENT ÊTRE PRÉSENTÉS POUR UNE DÉCLARATION DE DÉCÈS ?


[bookmark: N100F5][bookmark: N1020E]Dans un acte de décès sont indiqués :

· Le lieu du décès ;
· Date et horaire précis du décès ;
· les renseignements concernant le défunt : nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile et profession ;
· Noms et prénoms des parents (y compris parent(s) adoptif(s)), leurs professions, leurs domiciles ou l’indication qu’ils sont décédés ;
· la dernière situation maritale du défunt (célibat, mariage, veuvage, divorce) et/ou la situation de PACS.

Les documents demandés pour la déclaration de décès sont :

· le certificat médical original constatant le décès ;
· le livret de famille ou une pièce d’identité du défunt ou encore son acte de naissance, dans la mesure du possible ;
· Le déclarant doit également apporter les renseignements les plus exacts et les plus complets sur l’état civil du défunt.

A noter :
· En cas de mort violente ou suspecte ou après découverte d’un corps de personne identifiée ou non, le décès peut être déclaré par un officier de police judiciaire qui doit présenter un procès-verbal.
· En l’absence de certains renseignements, l’acte est établi avec les seuls éléments connus. Il pourra ensuite être complété par le biais d’une mention.

Comment l’acte de décès est-il rédigé lorsque des renseignements sur le défunt font défaut ?

En l’absence de certains renseignements, l’acte sera établi avec les seuls éléments connus.
Si, ultérieurement, des éléments venaient à être connus, le procureur demandera de porter une mention pour compléter l’acte.

Lorsque le moment du décès est inconnu :

L’officier d’état civil indique l’époque probable de la mort en reprenant les indications données par le médecin, la police, la gendarmerie, le déclarant, etc. ou « à une date indéterminée ».

Si le défunt n’a pas été identifié :

L’officier d’état civil décrira avec le maximum de renseignements l’apparence et la tenue de la dépouille ainsi que la date à laquelle la mort peut vraisemblablement remonter.Ces indications seront généralement fournies par la police ou la gendarmerie (dans un procès-verbal).


LA PROCÉDURE


1/ Réceptionner la déclaration de décès

Par fax, mail, courrier ou remise dans le service.
La déclaration de décès peut être effectuée par les pompes funèbres (cas le plus courant), par un officier de police judiciaire (procédure très particulière et exceptionnelle) ou par un particulier (la plupart du temps un proche du défunt ou un membre de sa famille).

A noter : en cas de déclaration de décès par un particulier, un formulaire interne de déclaration de décès existe. Il est destiné à permettre à l’officier d’état-civil de collecter tous les éléments nécessaires à la rédaction de l’acte de décès.
S:\ETAT-CIVIL\PROCEDURES\FORMULAIRE_DECLARATION_DE_DECES

2/ Vérifier que l’ensemble des documents et informations nécessaires à la rédaction de l’acte de décès sont bien présentés :

Les documents nécessaires :

· le certificat médical original constatant le décès ;
· le livret de famille ou une pièce d’identité du défunt ou encore son acte de naissance, dans la mesure du possible ;

Les informations nécessaires qui doivent figurer sur la déclaration de décès :
· Le lieu du décès ;
· Date et horaire précis du décès ;
· les renseignements concernant le défunt : nom, prénoms, date et lieu de naissance, domicile et profession ;
· Noms et prénoms des parents (y compris parent(s) adoptif(s)), leurs professions, leurs domiciles ou l’indication qu’ils sont décédés ;
· la dernière situation maritale du défunt (mariage, veuvage, divorce) et/ou la situation de PACS.

S’il manque des éléments : prendre contact avec les pompes funèbres et les informer que la déclaration est incomplète, ce qui est obstacle à la rédaction de l’acte de décès.

3/ Rédiger l’acte de décès à l’aide du progiciel état-civil et l’imprimer sur papier timbré (2 exemplaires, 1 pour chaque registre)

4/ Mettre le livret de famille à jour (si les pompes funèbres ou le déclarant nous l’ont présenté)

5/ Préparer une vingtaine de copies intégrales (qui seront remises aux pompes funèbres pour transmission à la famille)

6/ Informer les pompes funèbres que l’acte de décès est rédigé ;

Lorsque le déclarant revient :
· Signature des deux exemplaires de l’acte de décès (destinés aux registres)
· Récupérer l’original du certificat de décès (dans le cas ou la déclaration de décès nous a été transmise par mail ou par fax).

Attention, penser à remettre aux pompes funèbres les volets du certificat de décès qui leur reviennent.

7/ Effectuer les formalités postérieures au décès :

· Transmettre un bulletin 7bis à l’INSEE ;
· Transmettre un bulletin 7 à l’ARS auquel sera agrafé le volet confidentiel du certificat de décès (partie bleue, préalablement complétée) ;
· Si le défunt était domicilié hors de la commune : transmettre une  « copie intégrale pour transcription » à la mairie du domicile ;
· Transmettre un avis de mention marginale de décès à la mairie de naissance ;
· Si le défunt est originaire d’un pays membre de la CIEC* (Commission Internationale de l’État Civil), à l’OEC du lieu de naissance dans le pays concerné en lui adressant une copie de l’acte de décès ainsi qu’un extrait plurilingue de décès. 
· Si le défunt est un réfugié : l’envoi doit se faire à l’OFPRA (Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides) est à informer.
· Pour toute personne décédée entre 16 et 25 ans : transmission d’un avis de décès au centre du service national de la région militaire ;
· Si le défunt, décédé à domicile, était assisté : transmission d’un avis de décès aux services départementaux de l’aide sociale dans les dix jours. À noter : Les directeurs d’établissements effectuent cette formalité pour les décès dans leur établissement.
· Si le défunt est un enfant de moins de 6 ans : transmission d’un avis de décès au service de la PMI (Protection Maternelle et Infantile) du département de résidence des parents dans les quarante-huit heures.
· Si le défunt était Officier général ou assimilé ou au Grand Chancelier de la Légion d’Honneur, s’il était membre de la légion d’Honneur ou médaillé militaire : transmission d’un avis de décès au ministère chargé de la Défense.

Attention, avant transmission, penser à conserver une copie de tous ces documents (procédure de contrôle interne, en cas de contrôle du procureur de la République).

8/ Archiver la déclaration de décès

Créer un lot de documents comprenant :
· La déclaration de décès :
· L’original du certificat de décès, volet « mairie du lieu de décès » ;
· Une copie couleur du certificat de décès complet, avec le volet confidentiel (preuve que nous l’avons bien eu en notre possession, avant envoi à l’ARS) ;
· Une copie du livret de famille mis à jour (preuve que la mise à jour a bien été effectuée) ;
· Copie du bulletin 7bis à l’INSEE (preuve que nous avons bien effectué cette démarche postérieure obligatoire) ;
· Copie du bulletin 7 à l’ARS (preuve que nous avons bien effectué cette démarche postérieure obligatoire) ;
· Copie de l’avis de mention marginale de décès à la mairie de naissance (preuve que nous avons bien effectué cette démarche postérieure obligatoire) ;
· Le cas échéant, Copie de la « copie intégrale pour transcription »(preuve que nous avons bien effectué cette démarche postérieure obligatoire) ;
· Tous les documents complémentaires fournis par les pompes funèbres (pouvoir de la famille, déclaration préalable de transport, pièce d’identité du défunt etc. …)

Deux possibilités d’archivage :
· Classement papier ;
· Classement numérique (à privilégier).

9/ Informer le service communication

Enregistrer les informations dans le document prévu à cet effet.
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Ce fichier devra être transmis au service communication aux échéances déterminées conjointement : le 20 de chaque mois.
